
Accueil de jour des Francs Bourgeois Paris IV
Maladie d’Alzheimer

Métro : St-Paul (ligne 1)
Bus : N°96, 76

Accueil de jour des Francs Bourgeois 
Maladie d’Alzheimer
29 ter, rue des Francs Bourgeois 
75004 Paris
Tél : 01 44 54 30 90
Fax: 01 44 54 30 99

Horaires : 
du lundi au vendredi 
de 9 heures à 17 heures

Rue des Francs Bourgeois

Rue des Francs Bourgeois

Rue de Jarente

Rue des Francs Bourgeois

Rue Barbelle

Rue des Rosiers

Rue des Rosiers

R
ue

 d
es

 E
co

uf
fe

s

R
ue

 F
er

di
na

nd
 D

uv
al

Rue du Trésor

Rue du Roi de Sicile

Rue de Rivoli

Rue de Rivoli

Rue François Miron

R
ue

 M
al

he
r

R
ue

 P
av

ée

R
ue

 P
ay

en
ne

Rue
 E

lve
zir

Rue du Parc Royal

R
ue

 d
e 

S
ev

ig
ne

R
ue

 d
e 

Tu
re

nn
e

R
ue

 d
e 

Tu
re

nn
e

Rue Sainte Anastase

Rue de la Perle

Rue
 V

iei
lle

 d
u T

em
ple

R
ue

 d
e 

S
ev

ig
ne

R
ue

 d
e 

Tu
re

nn
e 

M
Rue Saint-Antoine

Trois modes d’intervention 
de la Fondation

Un opérateur à but non lucratif du secteur sanitaire et médico-
social en sa qualité de gestionnaire d’établissements et de services

• 76 établissements et services pour personnes âgées, malades ou handicapées
• 4 800 places d’accueil 
• 6 000 abonnés aux services d’aide à domicile et d’assistance téléphonique
et 800 personnes soutenues par des aides-ménagères.

Un acteur direct de la lutte contre l’illettrisme 

• Le dispositif « Savoirs pour réussir » : permettre aux jeunes de 16 à 25 ans
repérés en situation d’illettrisme, notamment lors des Journées d’Appel et de
Préparation à la Défense, de reprendre contact avec la lecture, l’écriture et le
calcul, pour pouvoir à terme suivre une formation et s’insérer dans la vie pro-
fessionnelle. 
• Un protocole national a été conclu en 2005 avec les ministères de la défense,
de l’emploi, du travail et de la cohésion sociale, de l’agriculture, de la jeunesse,
de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
l’enseignement catholique, le Conseil national des missions locales et l’Agence
Nationale de Lutte Contre l’Illettrisme (ANLCI). Ce protocole a fait de la Fondation
un partenaire privilégié des pouvoirs publics en matière de lutte contre l’illettrisme. 
• 13 centres « Savoirs pour réussir » en activité : Marseille et antenne, Châlons-
en-Champagne, Bordeaux, Agen, Périgueux, Chambéry, le Havre, Alès,
Valenciennes, Valence, Grenoble et Limoges.

Un financeur de projets innovants

Les dons reçus en 2006 ont permis de soutenir des projets sélectionnés par la
Fondation qui s’inscrivent dans le cadre des 11 opérations d’intérêt général :
• 6 OIG dans le domaine de l’autonomie 
• 5 OIG dans le domaine de l’exclusion sociale 

Un développement rapide
Depuis 2002, la Fondation est entrée dans une dynamique de développement
continu de ses activités. Cela se traduit notamment par un accroissement du
nombre de collaborateurs, d’établissements gérés, de places d’accueil et de
centres « Savoirs pour réussir ».
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Un accueil de jour
Ce centre participe au soutien à domicile des personnes atteintes de la maladie
d’Alzheimer ou de troubles apparentés. 

L’accueil de jour propose un accompagnement à des personnes isolées, fra-
gilisées ou en perte d’autonomie. 
Les locaux comportent différentes salles pour les ateliers, une cuisine théra-
peutique, une salle de relaxation, un espace de déambulation et un petit jardin.

Cette assistance spécialisée, destinée à 18 personnes en phase débutante
ou intermédiaire de la maladie permet de donner du répit aux proches.

Aider les personnes malades

• en les recevant à la journée, une à trois fois par semaine
• en préservant l’autonomie des gestes de la vie quotidienne
• en entretenant le lien social avec leur environnement et leurs proches
• en sollicitant leurs capacités de mémorisation et de réminiscence.

Soutenir leurs familles

• en rompant l’isolement provoqué par la maladie 
• en offrant un lieu de parole et d’échanges
• en permettant une meilleure récupération morale et physique
• en proposant un espace-relais entre le domicile et le passage éventuel 

en établissement.

L’équipe pluridisciplinaire
Elle assure une prise en charge globale des personnes accueillies dont le
nombre volontairement limité permet un encadrement humain et adapté.

• médecin
• infirmier
• psychologue
• psychomotricienne
• aides médico-psychologiques
• auxiliaire de vie

Dans un esprit de concertation, ces divers intervenants assurent des rôles
complémentaires pour un bon accompagnement et un soutien efficace vis-à-vis
des proches.

Le projet thérapeutique 
Après une évaluation gérontologique, les personnes sont orientées vers des
animations destinées à favoriser, à préserver et à maintenir leur autonomie
physique et psychique.

L’approche thérapeutique se décline en trois types d’activités :

Les activités corporelles :
gymnastique douce, promenade, danse, relaxation, activités manuelles…

Les activités mémoire :
exercices de concentration, d’orientation, de calcul, revue de presse, jeux
de société, atelier d’écriture…

Les activités de la vie quotidienne :
préparation de la table, atelier cuisine, soins esthétiques…

L’accompagnement peut être individualisé ou en groupe. 

Profil
• Fondation reconnue d’utilité publique par décret du 11 avril 2001

• Fondateurs : les Caisses d’Epargne et la Caisse Nationale des Caisses d’Epargne.

• Objet : agir contre toutes les formes de dépendance et d’exclusion sociale

• Dotation initiale : 15,24 millions d’euros

• Administrée par un conseil d’administration 

• Président : Charles Milhaud

• Directeur général : Didier-Roland Tabuteau 

Répartition des ressources de
la Fondation en millions d’euros
Au 31 décembre 2006

Une fondation importante
dans le paysage national
Au 31 décembre 2006

3 012 collaborateurs

147,2 millions d’euros 

de ressources

5,3 millions d’euros reçus en dons

11 fondations sous l’égide de la

Fondation Caisses d’Epargne pour

la solidarité


